
AVIS PUBLIC 
PROMULGATION 

RÈGLEMENTS NOS 1655-02, 1815 ET 1744-02 
 

 

AVIS PUBLIC EST, PAR LES PRÉSENTES DONNÉ : 
 

QUE le Règlement no 1655-02 intitulé : 
 

Règlement modifiant le Code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux afin de mettre à jour des dispositions conformément à la Loi sur 
l’éthique et la déontologie en matière municipale 

 

QUE le Règlement no 1815 intitulé : 
 

Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux 
 

QUE le Règlement no 1744-02 intitulé : 
 

Règlement modifiant certaines dispositions du Règlement relatif à la gestion 
des eaux pluviales concernant les niveaux d’eau maximaux et actualisant le 
plan de l’annexe A 

 

ont été adoptés par le Conseil de la Ville de Vaudreuil-Dorion à la séance ordinaire du 
21 février 2022. 
 

QUE toute personne intéressée peut prendre connaissance de ces règlements sur le site 

Internet de la Ville au www.ville.vaudreuil-dorion.qc.ca. 
 

DONNÉ À VAUDREUIL-DORION, ce 22e jour du mois de février 2022. 
 
 
 
 

Jean St-Antoine, avocat, OMA 
Greffier 

 

Le présent avis peut être consulté sur le site 
Internet de la ville au www.ville.vaudreuil-dorion.qc.ca 
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